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AVIS DE CLASSEMENT 
DE LA COMMISSION D'INFORMATION ET DE SELECTION 

D'APPEL A PROJETS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX PLACEE AUPRES DE 
L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MERCREDI 22 JUIN 2022 

APPEL A PROJET POUR LA CREATION DE 24 PLACES D'APPARTEMENTS DE 
COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) DONT 16 « HORS LES MURS » 

Conformément aux dispositions du code de l'action sociale et des familles relatives à la 

procédure d'appel à projets et d'autorisation, notamment les articles L.313-1-1 et R.313-1, 

l'Agence Régionale de Santé a lancé un appel à projets pour la création de 24 places 
d'Appartements de Coordination thérapeutique (ACT) dont 16 « hors les murs » sur le 

territoire de la Martinique. 

Deux organismes gestionnaires ont candidaté. Les deux dossiers réceptionnés ont été 

déclarés recevables et instruits par les services de l'Agence Régionale de Santé. 

La commission d'information et de sélection d'appel à projets sociaux et médico-sociaux 

relevant de la compétence du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 

Martinique, réunie le 22 juin 2022, a établi un classement des projets au regard des critères 

fixés par le cahier des charges : 

Ordre de classement PORTEUR DE PROJET 

1 Association OVE-CARAÏBES 

2 Association CROIX ROUGE FRANÇAISE 

Le classement ainsi établi vaut avis de la commission d'information et de sélection d'appel 

à projets sociaux et médico-sociaux. Cet avis est consultatif et constitue un acte 

préparatoire à la décision d'autorisation qui sera prise par le Directeur Général de l'Agence 

Régionale de Santé de Martinique. 

Le présent avis fera l'objet d'une publication au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture. 

Il sera également consultable sur le site internet de l'Agence Régionale de Santé 

(https://www.martinique.ars.sante.fr). 
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